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Un essai d'industrie drapiere
au debut du XIXe siecle:

la Manufacture de la Yenoge

Lucienne Hubler

Depuis le siecle passe, historiens et economistes ont dit et redit
que le canton de Vaud n'etait pas un pays d'industrie. Quelques
regions mises ä part — Vallorbe par exemple —, ils n'ont pas tort.
C'etait avant tout un milieu d'artisanat equilibre. Et, pauvres parmi
les pauvres, les textiles s'y sont laisses distancer tres tot par la meca-
nique, les arts graphiques, ou les industries alimentaires, malgre les

voeux d'Archinard ou de Vulliemin 1. Pendant longtemps, les Vaudois
n'ont pratique en ce domaine qu'une activite domestique, qui n'avait
pas entierement disparu ä l'aube du XXe siecle. Iis ont file et tisse la
laine, le chanvre et le lin. Dans les villes seulement, l'appel de main-
d'ceuvre que necessitait leur prosperite naissante avait provoque un
afflux d'artisans «etrangers », c'est-a-dire Suisses allemands, Alle-
mands ou Savoyards2. Quant aux manufactures, meme modestes, elles
semblent sporadiques. La draperie de laine n'echappe pas ä ce phe-
nomene; peut-etre meme est-elle la plus defavorisee. Malgre les

refugies huguenots et les efforts de MM. de Berne, eile ne s'est pas
implantee sous l'Ancien Regime 3. Sous la Mediation, il existe quelques

filatures et foules 4. On trouve quelques fabriques de drap:

1 Charles archinard, Le Canton de Vaud et 1'Industrie, Lausanne 1840, p. 76.
Louis Vulliemin, L'industrie dans le Canton de Vaud dans Album de la Suisse

romane, Lausanne 1844, p. 1.
2 Archives cantonales vaudoises (ACV), K VII D/64, 1807, 10 fevrier.
3 Robert Jaccard, La revolution industrielle dans le canton de Vaud, Etude

d'histoire economique, Lausanne 1959, p. 77. Walter Bodmer, Die Entwicklung der
Schweizerischen Textilwirtschaft im Rahmen der übrigen Industrien und Wirtschafts-
Zweige, Zurich i960, p. 165-166.

4 Machine dans laquelle on apprete les draps, constituee par un recipient
cylindrique et des pilons verticaux.
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l'une ä La Sarraz x; celle de Charles-Antoine Morel, ä Concise, et la
manufacture de drap de la Venoge, dite aussi de Lausanne.

La troisieme n'est pas inconnue: eile est citee ä deux reprises par
Eugene Mottaz 2; Paul-Louis Pelet l'a mentionnee dans La Feuille

d'Avis, miroir de Veconomie vaudoise3; Walter Bodmer signale son
activite pendant les annees de la Mediation 4. Les petites annonces de

la Gazette de Lausanne m'ont apporte les premiers elements d'une
recherche completee grace aux dossiers des Archives cantonales
vaudoises. Ces documents officiels retracent en effet la plus grande
partie de son histoire 5. La destinee de cette entreprise n'est sans

doute ni exceptionnelle, ni vraiment exemplaire; mais les sources
conservees precisent son cas et devoilent un aspect insoupgonne de

la politique economique vaudoise de l'epoque.

Les causes d'une naissance

La fondation de la manufacture de la Venoge, en 1804, decoule
de plusieurs facteurs, de la situation europeenne en premier lieu.
La politique mercantiliste de la France prive l'industrie cotonniere
Suisse de sa matiere premiere et favorise une reprise de l'industrie
lainiere 6. De plus, avant meme le Decret de Berlin de 1806, qui
instaure le Blocus continental pour ruiner l'Angleterre, la France

impose ä ses allies de fermer leurs frontieres ä toutes marchandises

britanniques. Le Petit Conseil vaudois doit decreter ä plusieurs
reprises des mesures contre l'importation de tels produits 7. Comme
la France n'est pas en mesure de suppleer ä cette carence provoquee,
la production indigene en est favorisee. L'atmosphere de la Mediation

incite done aux essais.

L'industrie lainiere a l'avantage sur les autres branches du textile
de dependre d'une matiere premiere indigene. Mais, jusque vers 1800,

1 L'actuelle fabrique de drap d'Eclepens a succede k une papeterie, qui a
remplace une forge fondee vers 1818.

2 Eugene Mottaz, Dictionnaire historique du canton de Vaud, Lausanne, 1921,
t. 2, p. 106, art. Lausanne et p. 742, art. Venoge.

3 Paul-Louis Pelet, La Feuille d'Avis, miroir de l'economie vaudoise, 1762-1850,
paru dans Deux cents ans de vie et d'histoire vaudoise, Lausanne 1962, p. 157 et 160.

4 Bodmer, Die Entwicklung der Schweizerischen Textilwirtschaft... p. 316.
5 En particulier les dossiers K XII F/i et K VII D/64.
6 Bodmer, op. cit., p. 315 s.
7 Voir Recueil des Lois, des 1803; en particulier arrete du 30 avril 1806 (t. IV,

p. 42-44); voir aussi annees 1810-1811.
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les effectifs du cheptel ovin, s'ils sont eleves — un recensement de

1795 donne le chiffre de 58 108 tetes — ne favorisent pas l'industrie
drapiere. Les quantites sont süffisantes x, mais la qualite est mediocre
et Robert Jaccard y voit une des raisons du declin des ateliers domes-
tiques 2. Dix ans plus tard, l'elevage du mouton a pris un tournant
important. Emules des physiocrates, quelques proprietaires, le plus
souvent fortunes, ont introduit en Suisse le merinos, animal de race
espagnole ä laine tres fine et recherchee. Parmi ces novateurs, qui
suivent l'exemple du Genevois Charles Pictet-de Rochemont, il faut
citer MM. Louis-Vincent de Goumoens, ä Goumoens-la-Ville, et
Grand d'Hauteville, ä Saint-Legier. L'eleveur le plus enthousiaste est
Abräm-Louis-Timothee Marindin. Bourgeois de Vevey, fils et petit-
fils de pasteur, il fait aussi des etudes de theologie; il est ministre du
Saint Evangile ä Lausanne depuis 1795. En 1805, s'il n'a pas aban-
donne ses ouailles, il s'est lance dans l'elevage des brebis merinos et
en possede un beau troupeau ä Bonmont. L'un des premiers, il
s'interesse ä la manufacture de la Venoge et nous retrouverons plu-
sieurs fois son nom dans les documents qui la concernent. En 1810,
il est nomme professeur de litterature fran^aise a l'Academie. Sa

carriere sera courte puisqu'il meurt en 1816, ä l'äge de 46 ans 3.

Le recensement de 1806 4 montre les resultats obtenus par les

proprietaires de merinos. Le pour cent par rapport au troupeau total
des betes indigenes est faible: 1,66 % de merinos purs, 3 % de metis.
Mais les nombres absolus, 1098 tdtes de pure race, 2032 croises,
etaient encourageants pour les eleveurs.

Quelques amateurs distingues ne suffisent pas ä transformer la
routine agricole. Des conditions economiques nouvelles amenent les

paysans ä s'interesser ä cet elevage. L'ecoulement du fromage Suisse

connait des difficultes. La France, debouche habituel du gruyere, entre
autres pour «l'usage des expeditions maritimes », tend ä se fermer ä

1 Georges-Andre Chevallaz, Aspects de Vagriculture vaudoise a la fin de
l'Ancien Regime, Lausanne 1949 (Bibliotheque historique vaudoise, IX), p. 79.

4 Jaccard, op. cit., p. 77.
3 ACV, Eb 132/7, p. 551, baptise ä Daillens, en 1769; Louis Junod, Album

studiosorum Academiae Lausannensis, Lausanne 1937, t. II, p. 156; Marindin a
epouse Louise Francillon, est pasteur; a un fils Eb 132/7, p. 397. En 1805, une
fille baptisee ä l'eglise de Bonmont, paroisse allemande de Nyon Eb 91/11, p. 187.
Discours d'installation ä l'Academie en 1810, et celui de son successeur en 1817,
dans lequel Auguste Pidou fait son eloge: Auguste pidou, Discours prononces...
en installant le professeur de litterature..., Lausanne 1817, passim.

* Notices cfutilite publique, t. II, Lausanne 1807, p. 216 s.

Ill



cette importation. En 1807, selon Marindin, le fromage suisse est

concurrence par les produits frangais moins chers (le comte), de

meme pate dure et de qualite equivalente. Cette denree, ecrit-il,
« n'est plus soutenue par l'ancien prejuge qu'elle seule peut passer la
ligne, que du reste eile ne passe plus depuis longtemps » L Les

fromages frangais suffisent ä la demande: les periples vers l'equateur
deviennent rares, avec le blocus des ports frangais par la Navy.
De plus, la revolution agricole, la suppression generalisee de l'asso-
lement triennal et du droit de parcours, et l'introduction de cycles
culturaux plus longs, qui accroissent la surface des prairies artificielles,
poussent le paysan de la plaine ä se consacrer aussi ä l'elevage. II
rivalise avec les producteurs traditionnels des Prealpes et du Jura.
C'est ä ce moment que se creent les societes de laiterie villageoises 2.

Pour Marindin, l'exemple des päturages du Jura est probant: ces

terres sont deja abandonnees par les proprietaires de bovins; elles

sont done ä la disposition des troupeaux de moutons.
L'agriculture vaudoise connait une deuxieme crise: le principal

produit d'exportation vers la Suisse allemande, le vin, est dangereuse-
ment menace par le vin frangais, six fois moins eher. Vers 1800, et
jusqu'ä l'apparition du phylloxera ä la fin du XIXe siecle, il existait
en dehors des vignobles reputes de nombreux parchets de pietre
valeur. Marindin suggere leur conversion en päturages ä moutons!

Enfin, le role des societes de bienfaisance a ete considerable dans
le lancement de la manufacture. Frangoise Nicod a montre leur
importance dans les realisations economiques et sociales de la
premiere moitie du siecle 3. Une elite, souvent composee de pasteurs,
de professeurs, de savants philanthropes, prend ä coeur le sort des

classes defavorisees. Des 1804, eile fonde la Societe d'emulation,
prefiguration de la Societe vaudoise d'utiüte publique, de 1826. Ses

buts sont multiples: soutenir l'economie, l'agriculture surtout, mais
aussi l'industrie et le commerce. C'est ainsi que des 1805, les Notices
d'utilite publique accueillent quelques communications concernant

1 ACV, K XII F/i, 1807, 21 mars. Roland Ruffieux et Walter Bodmer,
Histoire du gruyere en Gruyere du XVI" au XXe siecle, Fribourg 1972, p. 186.

2 Roland Ruffieux et Walter Bodmer, op. cit., p. 181.
3 Frangoise Nicod, « Le souci de l'utilite publique dans le canton de Vaud

durant la premiere moitie du XIXe siecle ». Memoire de licence de la Faculte des
Lettres de Lausanne, 1973. Exemplaire dactylographie, depose au Centre de
recherches d'histoire economique et sociale, SSP, St-Martin 24, Lausanne.
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l'elevage des merinos *. La Societe cherche, et c'est l'essentiel de son
activite, ä venir en aide aux indigents. Le canton de Vaud compte
environ 14 000 personnes vivant de secours publics 2. La Societe
desire leur apprendre un metier: eile cree des ateliers de filature et
de tissage ä Lausanne, Vevey, Aubonne et Morges 3. Elle essaie aussi
d'ameliorer le sort des detenus, pendant et apres leur sortie de prison.
La encore, le travail est la panacee. Mais du fait de la faiblesse des

ressources philanthropiques, il doit demander relativement peu
d'investissements, necessiter peu de place, se satisfaire d'un appren-
tissage court et, enfin, permettre une surveillance facile dans la
prison. L'industrie textile repond ä ces conditions. De plus, les

nouveaux travailleurs ne lösent personne, les filateurs et tisserands
etant tres peu nombreux.

La plupart des personnes qui se sont interessees de pres ou de
loin ä la manufacture de drap de la Venoge sont Hees ä ces societes.
Albert Rengger et le pasteur Money ont redige respectivement les
Notices d'utilite publique et les Feuilles d'Agriculture et d'Economie

generale. Marindin et Jean-Samuel de Loys, qui recevait la Societe
dans sa propriete de Dorigny, ont collabore ä ces publications.
Samuel de Molin, le juge de paix, est l'un des membres fondateurs
de la Societe vaudoise d'utilite publique en 1826.

Les actionnaires de la Venoge, lorsqu'ils defendent leur entre-
prise, utilisent generalement les arguments de la Societe d'emulation:
perfectionnement de l'agriculture, volonte de liberer le canton du
«tribut » paye ä l'etranger, developpement des industries.

La naissance de la manufacture est done le fruit de son epoque,
des preoccupations sociales et economiques des hommes de la
Mediation.

Les debuts. Le travail des formats

C'est un procfes-verbal de la Chambre de commerce de Lausanne

qui mentionne pour la premiere fois la manufacture de drap de la

1 Notices d'utilite publique, 1.1, Lausanne, p. 197-206, 289-292, 311-316, 337-339,
343-348, 39°-4io; t. II, p. 44, 73, 182, 184, 198-208.

2 K VII D/64, 1807, 10 fevrier. II est probable que la depreciation rapide de
la monnaie, alors que les salaires n'augmentent guere, et que les troubles revolu-
tionnaires ont transforme la condition de vie des classes populaires, moins demu-
nies sous l'Ancien Regime.

3 Fran5oise Nicod, op. cit., 46-50.
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Venoge. Dans la seance du 27 fevrier 1804, Louis Will et Samuel
de Molin presentent ä leurs collegues leurs observations sur le projet
d'une fabrique de drap. Prudente, la Chambre souhaite plus de

details avant de se prononcer1. En novembre, un autre de ses membres,
Antoine Hardy lit devant cette meme assemblee un prospectus, accom-

pagne d'une lettre, du promoteur de la manufacture, Jacques Moyse,
et lui adresse ses encouragements 2. Originaire du Palatinat, catho-

lique, Moyse est negotiant ä Lausanne 3. Le prospectus qu'il envoie

suggere la creation d'une societe par actions. Nous ne savons rien de

l'etablissement qui est fonde, si ce n'est le prix des laines achetees par
Moyse 4.

L'annee suivante deja, Marindin, dont nous connaissons l'opi-
nion sur l'agriculture vaudoise, annonce ä la Societe d'emulation les

debuts de la « Manufacture de Draps de Lausanne » 5. La manufacture
a dejä trouve des societaires, des fonds et des directeurs. Le pasteur
Money, quelque temps apres, est plus vague, mais confirme la
nouvelle 6.

Le premier document emanant de la manufacture est une petition
au Petit Conseil, datee du 12 janvier 1807 7. II donne d'abord le nom
des cinq membres du comite directeur: Antoine Hardy, president;
Samuel de Molin, Philippe-Louis Will, Charles-Theophile Cazenove,
Maximilien Chatelanat. Les quatre premiers sont membres de la
Chambre de commerce de Lausanne 8. De Molin est banquier, Will
et Cazenove sont negotiants, Hardy, rentier. L'identification de

Chatelanat est plus difficile: s'agit-il de Maximilien-Isaac, candidat au
Grand Conseil en 1803, qui s'occupera d'instruction publique?

La petition, longue d'une dizaine de pages, est un acte precieux.
Elle donne quelques renseignement sur les mois precedents. Depuis
deux ans, les societaires ont surtout fourni des fonds pour creer
l'etablissement, faire fabriquer des machines, payer des ouvriers

etrangers et indigenes. Les debuts ont ete penibles, ce qui est inevitable.

La Societe a joue de malchance: il a fallu reconstruire l'ecluse

1 ACV, K XII E, 1 a, p. 21, 1804, 27 fevrier.
2 ACV, K XII E, 1 a, p. 37, 1804, 18 novembre.
ACV, K XII E, 1 b, 1804, 26 novembre.

3 ACV, Eb 7/7, p. 22, 1805, 16 mai.
4 ACV, K VII D/64, 1807, 10 fevrier.
6 Notices d'utilitepublique, t. I, Lausanne 1805, p. 311-316.
6 Ibid., p. 343-348.
7 ACV, K Vll D/64, 1807, 12 janvier.
8 ACV, K XII E, 1 a, p. 2.
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de la Venoge, effondree, et la moitie des frais a ete ä la charge des
societaires. De 1805 ä 1807, la situation n'a pas ete des meilleures.
Le texte du 12 janvier n'est pas explicite sur le passage des projets
de 1804 ä la societe de 1807. Jacques Moyse, apres avoir pris l'initia-
tive de la manufacture, n'en est-il finalement que le directeur? Hardy
et ses amis se plaignent des ouvriers etrangers venus pour la mise en
train et des « frais considerables de leur deplacement, [de] l'exces de
leurs pretentions, [de] l'abus qu'ils ont fait de la confiance qu'on
devait leur accorder ».

Le comite de la manufacture souligne aussi l'importance de
l'industrie lainiere pour le canton, dont la balance commerciale est
deficitaire, et qui importe chaque annee pour Fr. 400 000.— de

draperie.
L'objet de la petition est de demander l'aide de l'Etat. La Societ6

ne reclame pas une subvention — eile ne la refuserait pourtant pas —
mais des «bras ». Dans un canton oü plus de 10 000 personnes
sur 150 000 choment faute de debouches, la principale difficult^ est
le recrutement de main-d'ceuvre! Les societaires trouvent trop chers
les ouvriers du pays. Les femmes et les enfants de la campagne, qui
seraient meilleur marche, refusent de travailler ä l'usine, par routine
et paresse, affirment les petitionnaires; peut-etre par refus de salaires

trop bas. Enfin, les ouvriers etrangers sont indesirables, parce qu'exi-
geants et instables. II reste alors un reservoir de main-d'ceuvre, les

detenus, que la Societe desire louer ä l'Etat.
Cette demande n'est pas aussi extravagante qu'il parait au premier

abord. A l'epoque, le fait est courant. En succedant ä Berne, le canton
du Leman en 1798, le canton de Vaud en 1803, doivent etablir leur
Systeme penitentiaire. Des 1802, des partisans des nouveaux prin-
cipes de reeducation penale offrent au gouvernement d'adopter un
syst^me de detention moderne. La Direction de la Maison de Force,
animee en particulier par le pasteur Frangois-Louis Money, admi-
nistrera gratuitement la nouvelle prison, qui remplace le Schallwerk

(ou Schallenwerk) bernois1.
En 1805, le Petit Conseil nomme une Commission des etablisse-

ments de detention et des secours publics. Elle s'occupe surtout,
jusqu'en 1807, de la Maison de Correction2. Les etablissements

1A. Verdeil, De la reclusion dans le canton de Vaud et du pe'nitender de Dausanne,
Lausanne 1842, p. 268. ACV, H 342 c, 1803, 19 avril et 4 mai.

2 Recueil des Lois..., t. III, p. 234-233, 1803, 5 novembre.
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vaudois adoptent le travail obHgatoire pour les prisonniers, ce qui
reduit les frais de leur entretien, fournit un pecule au condamne, et
obeit ä un but moral. En 1799, le ministre de la Justice et de la Police
de l'Helvetique1 recommandait ä la Chambre administrative du
Leman d'occuper les formats ä de gros travaux ä l'exterieur, et les

habitants de la Maison de Correction ä des täches domestiques,
moins penibles. En 1802, Money propose d'installer les detenus au
chateau de Chillon; ils travailleraient le chanvre, la laine et la paille 2.

1803 modifie ce plan: la prison est installee au troisieme etage de

l'hopital de Lausanne, dans l'actuel bätiment du Gymnase de la
Mercerie. La Municipalite le vend peu apres ä l'Etat. Detenus, alienes

et malades en partageront encore quelques annees les locaux. La nou-
velle prison ne sera inauguree qu'en 1826, sur l'emplacement du futur
college de Bethusy 3.

Le probleme crucial pour les responsables des maisons de detention,

c'est de procurer du travail ä leurs pensionnaires. Les produits
de mauvaise qualite fabriques par les prisonniers sont difficiles ä

ecouler; si, par exception, ils sont bons, ils suscitent alors le mecon-
tentementdes artisans. Plusieurs solutions sontessayees jusqu'en 1826,
date ä partir de laquelle subsiste seul le travail en atelier. Quelques
detenus s'occupent du service interieur; en 1807, sur 40 personnes,
dix sont occupees ä porter l'eau, couper le bois, etc. Pendant quelques
annees, les formats sont employes par la Municipalite de Lausanne,
a la voirie. Mais la chose est mal vue: l'opinion populaire souhaite
l'abandon de ce service 4. En 1804, on envoie 19 detenus ä Moudon
pour entretenir les chemins5. Le Systeme n'est pas parfait, puisque trois
d'entre eux, malgre leurs fers au cou et aux pieds, reussissent ä s'evader.

Si l'on s'en tient aux buts des associations de bienfaisance, les

detenus doivent etre reintegres dans la societe ä leur liberation, et,

1 ACV, H 342 c, 1799, 9 janvier.
2 ACV, H 342 c, 1802, 15 mars.
3 Nouvelliste vaudois, 1803, 19 avril. Rapport sur I'etat actrnl de la Maison de

Force, presents au Petit Conseil du Canton de Vaud par la Direction de cet Etablissement,

Lausanne 1804. A. Verdeil, De la reclusion dans le Canton de Vaud..., Lausanne
1842. Paul Maillefer, Histoiredu Canton de Vaud, Lausanne 1903, p. 436. Diction-
naire historique et biographique de la Suisse, t. V, Neuchätel x 93o, p. 243, articlepenitender,
prison. ACV, H 342 c, 1803, 19 avril et 4 mai. Fran9oise Nicod, op. cit., p. 69-71.
Louis Polla, Lausanne 1860-1910, Maisons et quartiere d'autrefois, Lausanne 1969,
p. 187 et 197.

4 Nouvelliste vaudois, 1803, 19 avril.
6 Frangoise Nicod, ibid. Recueil des Lois..., t. II, p. 155, 1804, Ier aoüt.
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pour cela, apprendre un metier, le plus souvent celui de tailleur ou
de cordonnier. Mais leur incarceration, surtout ä la Maison de
Correction, est trop courte pour leur en donner le temps.

En realite, des 1803, pour son propre usage, la Maison de Force

occupe hommes et femmes essentiellement ä la fabrication de drap.
Sur 36 detenus, 32 cardent, filent et tissent1. Des 1806, la Direction
de la Maison de Force a passe un contrat avec la manufacture de la

Venoge, ä titre d'essai 2. Pendant cette annee, 14 formats ont travaille
et re$u 7 creutzers (soit 1 batz %) la journee. Le 12 janvier 1807,
les membres du comite de la manufacture expriment le desir de

renouveler cette association pour dix ans. Iis precisent que leur
societe a ete fondee pour six ans seulement — l'echeance tombe en
1811 si nous admettons que les debuts datent de 1805 — mais envi-
sagent done avec optimisme sa prolongation. Cette precision est l'une
des rares que nous ayons concernant la marche interieure de la
Societe. En effet, les archives memes de l'entreprise ont disparu ou
sont conservees dans des fonds prives, inconnus. Seules les transactions

entre l'Etat et la Societe sont actuellement accessibles.
Si les societaires de la Venoge souhaitent ardemment obtenir ces

bras dont ils ont tant besoin, la direction des etablissements peniten-
tiaires est tentee de repondre favorablement ä cette demande, qui la
tire d'embarras. Les longs pourparlers qui s'engagent portent plutot
sur les applications que sur le principe. L'un des negociateurs, Charles-

Theophile Cazenove, est aussi membre de la Direction de la Maison
de Force 3, ce qui pouvait faire augurer le succes de la demarche.

Le departement de l'Interieur, le 20 janvier, donne son accord
de principe. II fait remarquer cependant que le terme de dix ans est

trop long et le salaire prevu trop faible. II souhaite que l'on emploie
tous les detenus, hommes et femmes, sauf ceux travaillant ä la voirie.
II refuse d'admettre le paiement d'une indemnite si le nombre des

detenus, une quarantaine environ, diminue 4. La Commission des

etablissements de detention a pour mission de discuter ces points.
Le Petit Conseil donne le feu vert aux negotiations s. Comme le

Departement, il estime utile de favoriser la manufacture.

1 Rapport sur l'etat actuel..,, p. 6.
2 ACV, K. VII D/64, 1807, 12 janvier.
3 ACV, K III 35, p. 79.
4 ACV, K VII D/64, 1807, 20 janvier.
6 ACV, K III 10, 1807, 23 janvier.
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La Commission des etablissements, contrairement ä toute attente,
se montre reticente devant l'experience, sans doute sous l'influence
du futur doyen Curtat. Le pasteur redige le rapport de la majorite,
qu'il expedie le 10 fevrier 1807 1. II admet que l'on encourage la

Societe, mais refuse de lui accorder ce qu'elle demande; il trouve
injuste que la fabrique prospäre en utilisant des ouvriers nourris,
loges, blanchis et chauffes par l'Etat et par les contribuables. Second

argument, l'Etat ne doit pas favoriser une seule entreprise; d'autres

existent, qui seraient heureuses aussi de trouver du personnel presque
gratuit. II cite Morel, a Concise, Rigot, ä Eclepens, Husson, ä

Lucens, proprietaire d'une blancherie2, puis les foules d'Yverdon, de

Moudon et de La Sarraz. Si la manufacture de la Venoge est seule

favorisee, les autres disparaitront, au detriment des eleveurs qui
n'auront plus en face d'eux qu'un acheteur. De plus, le travail des

fo^ats entrainera des complications dans Fadministration de la Force.

A qui obeiront-ils, ä leur employeur ou ä leur inspecteur? Enfin,
comment seront-ils payes en cas de maladie ou s'ils se font mettre
ä la geole? Curtat prefere les voir tisser la toile et nie la concurrence
faite aux tisserands. Dernier point, la Direction de la Maison de

Force risque de disparaitre. Curtat, membre de la Commission des

etablissements de detention et qui siege aussi ä la Direction, le deplo-
rerait. II souhaite une fusion entre ces deux organes.

Apr£s ces remarques negatives, la Commission et Curtat, auxquels
on avait demande de s'occuper des modalites et non du principe,
s'accordent ä demander le salaire ä la piece et non ä la journee. Leur
vceu est que l'on decentralise l'industrie drapiere, pour aider tous les

pauvres du canton.
La majorite de la Commission se range derriere Curtat. Un membre

n'est pas d'accord avec ce point de vue, Marc-Antoine Pellis. L'homme
qui, en 1800, a introduit la filature mecanique du coton en Suisse, ne

peut qu'approuver la tentative de la Venoge. Aussi envoie-t-il au
Petit Conseil un rapport de minorite, le 18 mars 1807, dont le brouillon
existe encore dans les fonds de la famille Pellis 3. S'il y reprend les

arguments internes de Curtat pour les refuter, Pellis desire avant
tout situer la discussion sur le plan de l'economie en general.

1 ACV, K VII D/64, 1807, 10 fevrier.
2 Paul-Louis Pelet, op. cit., p. 162.
3 ACV, K VII D/64, 1807, 18 mars. Brouillon du 20 fevrier 1807: Archives

privees de Mlle G. Pellis, ä Lausanne.
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Comme le comite de la Societe, il porte l'accent sur la balance
commerciale et les debouches offerts aux agriculteurs vaudois. II
voit dans la draperie etrangere, plus fine que l'indigene, un luxe
regrettable et souhaite que les Vaudois portent le costume « simple
et economique du peuple de l'Helvetie des Allemands ». D'apr&s lui,
la Commission aurait dit, — elle ne l'a pas ecrit en tout cas, — que
la Societe de la Venoge ne songeait qu'ä s'enrichir en dix ans. Pellis

prend la defense des petitionnaires, et brosse leur portrait. Les

responsables ont refuse des societaires « dont les moyens, ou l'humeur,
ne leur etoit pas suffisamment connus ». lis ont admis ceux qui etaient

«tres respectables, tres bien intentionnes et tres riches », qu'il faut
remercier de placer leurs capitaux au pays et non ä l'etranger.

Pellis estime qu'en quelques annees, la penurie de main-d'oeuvre
se resorbera: les campagnards auront appris ä filer la laine, abandon-
neront le chanvre et travailleront pour les manufactures. Quant aux
fo^ats, ils pourront continuer ce metier s'ils le desirent. Dans une
des phrases un peu moralisantes qu'il affectionne, Pellis ecrit: « La
manufacture ne perdra que ceux qui paroissent destines ä laisser,
dans d'autres climats, et sous des loix differentes des notres, leur vie
sur un echaffaud. »

Marc-Antoine Pellis attire enfin l'attention du gouvernement sur
l'aide apportee ä l'industrie dans d'autres pays: patentes exclusives

en Grande-Bretagne, brevets en France, aide de l'Etat ä Saint-Gall.
Ainsi la filature de coton qu'il y a fondee preserve les Saint-Gallois
des miseres qu'ils ont connues en 1800, et que la situation economique
pourrait leur apporter. II n'a pas encore vu les effets du blocus
continental. Neuchätel aussi a offert d'aider le drapier Morel, pour lequel
Curtat etait inquiet. Vaud, estime Pellis doit suivre cet exemple et,
sans abandonner sa vocation agricole, devenir «manufacturier».

Ses seules restrictions concernent la duree de la concession, qu'il
aimerait voir ramenee ä 6 ans, et le prix paye pour chaque detenu,

qu'il veut fixer ä 2 batz 5 rappes, soit dix creutzers.
La Societe de la Venoge est defendue encore par Timothee

Marindin. Dans un long texte de neuf pages, il enumere les arguments
favorables ä l'existence de la fabrique de drap Eleveur, il insiste

beaucoup sur les debouches qu'elle offre ä l'agriculture et expose les

difficultes de la paysannerie vaudoise, dont nous avons parle plus haut.

1ACV, K XII F/i, 1807, 21 mars. ACV, K III 10, 1807, 26 mars.
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Curtat ne sera pas suivi. L'intention du gouvernement, des le

debut, est d'aider la manufacture. Pour lui, les seuls objets ä discuter
sont la duree du contrat et le salaire. Les interventions de Pellis et de

Marindin ont probablement renforce son opinion. Curtat a souleve
des points interessants, d'ordre pratique. Le 22 mars 1807, le vice-
president de la Commission des etablissements de detention, Albert
Rengger, fait part au Petit Conseil des tractations qui ont eu lieu
avec la Direction de la manufacture le 12 mars 1. Ce jour-la, les repre-
sentants de la Societe ont accepte d'elever le salaire paye ä chaque
ouvrier, en comptant dans l'annee les dimanches et jours feries, ce

qui fait par an Fr. 73.— et non pas Fr. 60.—. lis ont admis aussi
de ramener la duree de la concession ä 6 ans. Iis demandent par
contre la jouissance de tous les locaux necessaires, y compris des

entrepots. Rengger, ancien ministre de l'Helvetique, installe ä

Lausanne depuis peu, est tres pessimiste quant ä l'avenir de la fabrique
de la Venoge, et n'admet qu'ä contrecceur la location des formats.
Lui et ses collogues vont retarder les negociations en proposant de

payer les detenus ä la piece et non ä la journee. Selon Rengger, une
grande partie du travail ä la manufacture se fait ä täche. Le comite
de la Venoge, qui n'a pas reussi ä flechir Rengger, recrit le 30 mars
au Petit Conseil2. II montre l'impossibilite de payer ä la pi£ce, vu
les differentes qualites de laine, qui exigent chacune un autre travail.
Ce texte, adresse au chef du departement de l'Interieur, Jean-Fran-
$ois Fayod, circule parmi les conseillers, comme il est de regle. Un
mois apres, le gouvernement prend une decision: les formats seront

payes ä la journee, et seuls comptent les jours ouvrables. La
Commission des etablissements de detention est chargee de traiter pour
obtenir le meilleur prix possible; eile preparera ensuite un projet de

convention 3.

Les societaires ont gagne la bataille; la decision du Petit Conseil,
qui tend toujours ä diminuer ses depenses, leur est extremement
favorable. L'appui donne ä la manufacture de la Venoge est un exemple
de plus de l'interet porte par les hommes politiques de l'epoque ä

^industrialisation du canton.
La Commission se met au travail. En mai, un point n'est pas

encore eclairci. Le gouvernement, consulte, repond que la convention

1ACV, K VII D/64, 22 mars 1807. ACV K III 10, 1807, 25 mars.
2 ACV, K VII D/64, i8o7> 3° mars, original et copie.
3 ACV, K III 10, 1807, 30 avril.
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doit comprendre les detenus ä la Force et ä la Correction h Le 13 juin,
Rengger soumet le projet avec quelques remarques prealables 2.

Contrairement ä l'idee primitive, les femmes ne travailleront pas pour
la fabrique de drap, mais resteront affectees aux travaux domestiques
et ä la filature de la toile pour les etablissements publics. D'ailleurs,
les petitionnaires veulent des hommes. lis souhaiteraient etre assures
contre le bris volontaire de machines. Rengger prefere regier le

probleme de cas en cas. La Commission a obtenu que la Societe

paye les installations nouvelles dont eile a besoin. Le texte comprend
quinze articles. Les premiers reservent le travail des onze detenus

employes ä la voirie, et des dix hommes pour le service domestique,
qui pourront etre loues ä la manufacture pendant les temps fibres.
Le prix pour une journee de format est de 2 batz 5 rappes, pour celle
d'un detenu ä la Correction de 2 batz. La difference s'expfique par
le fait que le second reste en moyenne moins longtemps en prison,
que son temps d'apprentissage est proportionnellement plus long et
son rendement moindre. Pour les formats, on introduit la demi-
journee ä un batz 2 y2 rappes. Les membres de la Commission avaient
unanimement regrette la disparition des primes aux detenus; la
manufacture de la Venoge offre par for$at un supplement de

2 y2 rappes par jour, les primes pour la Correction etant ä la charge
de l'administration. On ne deduira des journees qu'en cas d'inca-
pacite de travail de plus de deux jours. Le salaire sera verse chaque
trimestre. La manufacture fournira les maitres de travail, — qui
seront soumis ä l'inspecteur pour eviter toute quereile de competence,

— les machines, les outils et l'huile. La duree de la journee,
fixee par radministration penitentiaire, etait, suivant les saisons, de

9 ä 11 heures pour les fo^ats, de 8 a 10 pour les autres detenus 3.

La Societe recevra les locaux demandes dans la mesure du possible.
La convention prevue pour six ans pourra etre resifiee apres une
annee, si une des parties le desire. Poussee sans doute par Hardy et
ses amis, la Commission des etablissements de detention propose de
faire partir l'accord d£s le Ier juillet 1807. Ce ne sera pas le cas.
Le departement de l'Interieur souhaite soudain des precisions sur
les bätiments prates ä la manufacture 4 et demande une augmentation

1ACV, K III 10, 1807, 22 mai. ACV, K VII D/64, 1807, 22 mai.
2 ACV, K VII D/64, 1807, 13 juin.
3 ACV, K VII D/61, 1812, 2 avril.
4 ACV, K VII D/64, 1807, 29 juin.
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du salaire verse, le portant ä 3 batz plus la prime, comme compensation

pour la jouissance des locaux. II ajoute un nouvel article, sti-

pulant qu'aucun ouvrier etranger ne pourra etre introduit dans la

prison, mis ä part les maitres de travailx. Ce texte est soumis au
Petit Conseil, transmis ä la Commission et aux societaires, qui pro-
testent une fois de plus. lis font remarquer que les 21 hommes que
se reserve la Force seront les plus robustes et refusent de payer les

plus faibles au prix demande 2. Le Petit Conseil cede et le premier
chiffre est retabli.

La convention est enfin signee le 31 juillet 1807, avec effet au
ier aout, par Rengger pour la Commission, et par Hardy et de Molin
pour la manufacture 3.

La Commission met ä profit cette occasion pour ecarter la Direction

de la Maison de Force, qui a vu les travaux commencer le 3 aoüt
dejä, mais qui, le 5, ne sait toujours rien d'officiel4. Elle devra
attendre quelques jours pour recevoir une lettre du departement de

l'lnterieur, qui en la remerciant, lui annonce que la Commission
administrera desormais les deux etablissements, Force et Correction 5.

Quel etait le benefice de ce contrat pour la draperie de Lausanne?
Elle disposait d'ouvriers, peu qualifies sans doute, mais extremement
mal payes, puisque le salaire journalier moyen etait d'environ 10 batz.
Une partie de cette somme va au detenu, pour son pecule, le reste

permet ä l'Etat de faire quelques economies. Quant aux effectifs, ils
sont restreints une fois que l'on soustrait la vingtaine de detenus

employes ä d'autres travaux. Curtat estimait la population de la
Force ä une quarantaine d'individus 6. En fait, le nombre des detenus
s'elfeve pour la Force et la Correction ä 24 en 1803, 42 en 1804,

39 en 1805, 63 en 1806, en moyenne 42 par an, dont environ
8 femmes. Si l'on enleve quelques condamnes ä mort, au bannisse-

ment, ä Tarnende, et que Ton ne tient pas compte des femmes (pres
de 20 % du tout), le nombre des travailleurs disponibles diminue.
De plus, les peines etaient assez courtes, surtout en correctionnelle 7.

II n'est done pas etonnant que la manufacture n'ait pu compter que

1 ACV, K VII D/64, 1807, 15 juillet. ACV, K III 10, 1807, 16 juillet.
2 ACV, K VII D/64, 1807, 24 juillet. ACV, K III 10, 1807, 27 juillet.
3 ACV, K XII F/i, 1807, 31 juillet.
4 ACV, K VII D/64, i8°7, 5 aoüt.
5 ACV, K VII D/64, 1807, 10 et 11 aoüt.
6 ACV, K VII D/64, 1807, 10 fevrier.
' Notices d'utilite publique, t. II, Lausanne 1807, p. 328-333.
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sur une vingtaine de formats et une quinzaine de prisonniers ä la
Correction.

Selon l'article 16 de la convention, chaque partie se reserve la

possibility de resilier le contrat au bout d'un an. II va de soi que la
manufacture ne veut pas renoncer ä cette main-d'oeuvre tant desiree.

La rupture ne pourrait done venir que de la Commission. Le 28 juillet
1808, celle-ci constate que l'affaire n'est pas avantageuse financi&re-

ment pour l'Etat, mais qu'il n'y a pas de motif süffisant pour rompre.
Elle propose done au Petit Conseil de continuer et d'achever les six

ans, ce qui menerait jusqu'en 1813 1.

De societe en societe

Aucun document n'est conserve pour cette annee 1807-1808.
Alors que la prise de position de la Commission des etablissements
de detention indique que tout se deroule normalement, Antoine
Hardy, president du comite directeur de la fabrique, meurt ä Lausanne

en aout 1808 2. Six mois plus tard, en decembre, Cazenove et de Molin
annoncent au Petit Conseil la liquidation de la manufacture s. Cette
decision est due surtout a. des ennuis financiers. Faut-il en deduire

qu'Hardy etait le moteur de l'affaire et qu'apr&s sa mort les quatre
autres membres ont trouve la charge trop lourde? Leur vceu est que
l'entreprise continue, mais avec de nouveaux «entrepreneurs».
Ce qu'ils desirent obtenir de l'Etat, e'est l'assurance qu'il aidera
leurs successeurs. La Commission, toujours par l'intermediaire de

Rengger, donne son accord ä condition de connaitre le futur directeur

4. En janvier 1809, le Petit Conseil, sans demander de compensation,

aeeepte de resilier la convention et il est pret a signer ä nou-
veau. En fait, il y est presque force puisqu'une reorganisation des

penitenciers serait tres difficile, par suite de 1'abandon d'autres acti-
vites d'atelier 5.

Desormais, la succession est ouverte. Le premier a s'y interesser

est, une fois encore, Louis-Timothee Marindin. Ce passionne d'elevage,
dejä societaire de la manufacture, n'a plus qu'une solution pour main-

1 ACV, K VII D/64, 1808, 28 juillet.
2 ACV, Eb 71/49, p. 225, 1808, aoüt.
s ACV, K XII F/i, 1808, decembre.
4 ACV, K XII F/x, 1808, 30 decembre.
6 ACV, K XII F/i, 1809, 5 janvier. K VII D/64, 1809, 18 janvier.
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tenir une Industrie ä laquelle il est si attache: s'en occuper lui-meme.
II redige un prospectus, malheureusement disparu. S'il achate la

fabrique, il lui faut l'aide de l'Etat, soit la souscription de quelques
actions et la location des detenus 1. II veut emettre 250 actions de

Fr. 600.— chacune, soit Fr. 150 000.—, et pour cela hypoth£que son
domaine de Bonmont. Ce document montre ce qu'etait une
propriety d'eleveur tres aise: 292 poses 125,56 ha), chiffre exagere
selon le departement de l'Interieur, 600 brebis merinos, 100 beliers
et 500 agneaux, 10 chevaux et 8 vaches, plus le chedail, outre des
bdtes qu'il possede en « societe » ä Prangins, chez Guiger de Prangins,
et ä Clarens, chez un certain Reboul2. Le Departement, bien qu'il
juge Marindin «intelligent et tres actif », a des doutes sur le succes
de l'entreprise. Mais, vu l'enthousiasme et les competences du peti-
tionnaire, il propose ä l'Etat de faire un geste. Le Petit Conseil
souscrit 12 actions et conclura une convention pour le travail des

detenus, jusqu'en 1813 8. Marindin ne peut que remercier le gouver-
nement 4, puis regrette que cette aide soit inutile. II n'a pu obtenir
la souscription du nombre d'actions necessaires et il renonce 5.

La vente a lieu le 20 fevrier. Les biens de la manufacture ont ete
divises en trois lots, le premier comprenant les bätiments de la

Venoge, le second les machines, le troisieme les stocks de laine.
Seuls les bätiments ont trouve acquereur en la personne de Jean
Carrier 6. Nous ne savons de lui que ce qu'il nous en dit, ä savoir

qu'il travaille depuis 28 ans dans la branche. Apres la mise, deux

nouveaux clients demandent aux liquidateurs un delai de quinze
jours pour se procurer l'argent necessaire pour acheter le tout, delai

qui leur est accorde. Qui sont-ils? L'un signe «de Felice cadet».
La genealogie de Felice fait etat d'un Gabriel-Francis, ne en 1776,
dernier fils de Fortune-Barthelemy, l'editeur de l'Encyclopedie
d'Yverdon, qui l'aurait eu d'un troisieme mariage. Gabriel-Fransois
sera plus tard le directeur des bains d'Yverdon 7. Le second s'appelle
Marie-Joseph Botot, Fran$ais, du departement de l'Oise 8. Carrier

1 ACV, K XII F/i, 1808, 28 decembre, 2 documents.
2 ACV, K XII F/i, 1809, 3 janvier, 2 documents.
3 ACV, K XII F/i, 1809, 5 janvier.
4 ACV, K XII F/i, 1809, 17 janvier.
5 ACV, K XII F/i, 1809, 22 janvier.
6 ACV, K XII F/i, 1809, 21 fevrier.
' ACV, genealogie de Felice.
8 ACV, Eb 71/49, p. 267, 1809, 26 octobre.
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n'est pas satisfait du tout: si de Felice et Botot trouvent 1'argent, il
perd ses droits. II refuse de travailler sous leurs ordres, arguant de
leur ignorance. II ecrit au Petit Conseil pour etre appuye et propose
de garder les bätiments de la Venoge et la foule, et de laisser ä de
Feiice et Botot le filage et le tissage des draps, pour lesquels Botot
est competent. De fevrier ä avril, une petite guerre s'engage, ä coups
de communiques dans la Gazette de Lausanne 1. Des la fin mars, de
Felice et Botot ont gagne, mais Cartier refuse de ceder. La vente est
conclue au prix de Fr. 40 000.— de Suisse. L'Etat tient ses promesses:
il souscrira des actions et accepte de reconduire la convention pour
le travail des forcats.

Le ier mai, de Felice et Botot signent avec les societaires un
contrat par lequel ils deviennent gerants de la manufacture 2. Le
contrat — qui a malheureusement disparu — est depose par Philippe
Will dans les archives de la Chambre de Commerce de Lausanne en
novembre seulement 3. L'entreprise s'appelle officiellement « Societe
en commandite des draps de la Venoge, sous la raison de Felice,
Botot et Comp. » 4. Mais, en l'absence de l'acte constitutif et sur-
tout d'une legislation en cette matiere, il n'est pas possible de ddfinir
exactement son Statut et celui des associes 5. Pour simplifier et par
prudence, j'ai employe le mot « societaire » qui remplace « action-
naire » et « commanditaire ». Le 2 mai, la Commission des etablis-
sements de detention est chargee de negocier la nouvelle convention.
Le travail des femmes est remis sur le tapis, mais on en teste finale-
ment au statu quo. II est prevu cependant que, des le ier aoüt 1809,
la Municipality de Lausanne n'emploiera plus de formats a la charrette,
ce qui augmentera l'effectif accordö precedemment 6. En aoüt 1809,

1 Gazette de Gausanne, 1809, 14, 24, 28 et 31 mars, 4, 7 et 14 avril.
2 ACV, K XII F/i, 1810, 12 fevrier.
3 ACV, K XII E, i a, 1809, 30 novembre, non pagine.
4 ACV, K XII F/i, 1810, 26 janvier.
5II faut attendre 1820 pour que soit promulguc le code civil vaudois, imite

du code Napoleon. Ni l'un ni l'autre ne mentionnent nommement la commandite.
L'article 1357 du code civil vaudois reserve les «lois et usages de commerce ».
Ceux-ci, sous la Mediation, datent pour la plupart du regime bernois qui, en fait
de societes, connaissait la commandite, oü l'un ne prete « que son nom et son
industrie » et oü l'autre foumit des fonds. Le premier (complimentaire, soit
commandite) est tenu de toutes les dettes qu'il contracte; le second (commenda-
teur, soit commanditaire) n'est responsable qu'ä concurrence de sa mise de fonds.
Voir: J. Francois Boyve, Remarques sur les loix et Statuts du Pays-de-Vaud, t. I,
Neuchätel 1776, p. 63.

6 ACV, K. VII D/64, 1809, 24 mai, 17 juin, 7 et 27 juillet.
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de Felice et Botot signent avec la commission militaire une convention

pour la fourniture de drap ä la gendarmerie 1. Mais, une seconde fois,
la mort prive la manufacture de l'un de ses directeurs. Botot decide
le 26 octobre 2. De Felice n'a pas les competences necessaires pour
continuer seul bien qu'en decembre il regoive les felicitations du

gouvernement pour une piece-echantillon 8. Une assemblee generale
est immediatement convoquee et se reunit le x 1 novembre 4. Elle
nomme une commission chargee d'examiner la situation. Cazenove,

Jean-Samuel de Loys, agronome, futur conseiller d'Etat, et Roguin,
sans doute Pierre-Louis, depute, regoivent le mandat de chercher un
remplagant ä Botot, d'aider de Feiice et d'examiner les comptes de

la Societe. Toutes les demarches de la commission figurent dans des

documents imprimes, destines aux societaires, seules archives qui
nous soient parvenues. En principe, le bilan devait etre clos le

ier janvier 1810; mais, depose vers la mi-janvier, il faut attendre
fevrier pour tenir l'assemblee generale, ä cause de son imprecision.
Le bilan se solde par un deficit de 2699 £ 14 sols 9 deniers: le passif
est de 156 888 £ 11 s. 2 d., l'actif de 154 188 £ 17 s. 3 d. Certains
societaires n'ont pas encore paye leur souscription. Botot et de

Feiice ont pris chacun des avances sur la Societe, ce qu'ils n'etaient

pas autorises ä faire en vertu du contrat du ier mai. La manufacture
a des dettes envers la Maison de Force, ä qui eile doit le dernier
trimestre 1809. Elle doit 240 £ ä un maitre ouvrier, plus d'autres
sommes non precisees. Elle a dedommage Carrier, un peu ä la legere,

pour 1600 £. Lors de l'assemblee generale du 12 fevrier, le bilan
n'est pas le seul souci des commissaires. Ceux-ci ont cherche en
vain un directeur; un Frangais, qui avait autrefois offert ses services,
n'a pas repondu; un drapier, de Mulhouse, exigeait un traitement que
la manufacture de Lausanne n'aurait jamais pu payer, Fr. 12 000.—

par an, dix fois ce que l'on offrira ä de Feiice!
Les societaires n'ont encore re9u aucun filteret; il leur est promis

pour janvier 1811. Face ä cette situation, les commissaires font
appel ä leur enthousiasme et rappellent l'ideal commun: se liberer de

la necessite des importations, donner du travail ä toute une classe de

la population, fournir des debouches ä l'elevage. Pour remettre la

1 ACV, K XV i/13, 1809, 23 aoüt.
2 ACV, Eb 71/49, p. 267, 1809, 26 octobre.
3 ACV, K XII F/i, 1809, 25 novembre, 4 et 8 decembre.
4 ACV, K XII F/i, 1810, Ier et 26 janvier, 12 fevrier.
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manufacture en marche, Cazenove, de Loys et Roguin proposent
une nouvelle organisation. Une commission de trois membres,
dirigee par un administrates: en chef, controlera l'administration et
les finances. Elle sera aidee par un « gerant secondaire » qui s'occupera
des ateliers. Quelques jours avant l'assemblee du 12 fevrier, les com-
missaires ont signe avec de Felice une convention conditionnelle;
eile entrera en vigueur si l'assemblee generale l'approuve. De Felice,

qui transmettrait la copropriete de l'usine aux societaires, ne serait

plus « sous le titre de gerant secondaire » qu'un employe de la

Society, jusqu'au ier mai 1815 h L'assemblee n'ayant pu se decider
le 12 fevrier, eile est ä nouveau convoquee pour le 5 mars, date ä

laquelle elle designera Roguin comme administrateur en chef2.
Le departement de l'Interieur, avant la seance du 5 mars, recom-
mande au Petit Conseil d'admettre la nouvelle organisation, pour
permettre au canton de conserver son industrie drapiere 3. L'assemblee

generale a juge bon de faire imprimer les papiers concernant la
succession de Felice et Botot. Si la convention et le bilan ne sont

envoyes qu'aux membres, le rapport s'adresse en plus au public, et
l'on comprend qu'il est vital pour la manufacture de pratiquer une
politique de relations publiques. Les difficultes qu'elle connait
s'expliquent aussi par la crise economique generale des annees 10.

Deux autres fabricants de draps font faillite: Daniel Fasnacht ä

Morat 4; Charles-Antoine Morel, ä Concise, qui a demande en vain
un pret au Petit Conseil 5.

II est naturel aussi que les frequents changements de responsables
ne facihtent pas le succes. Le travail est parfois interrompu, ainsi la
foule a cesse de fonctionner pendant deux mois 6. A la fin d'avril,
la Commission des etablissements de detention, qui avait signe un
contrat en mai 1809 avec la possibility de le resilier au bout d'un an,
ne sait pas si elle peut le prolonger sans autre, et n'a meme pas ete
avertie directement du changement de Societe 7.

1 ACV, K XII F/i, 1810, 7 fevrier.
2 ACV, K XII F/i, 1810, 12 fevrier: «II aura seul la signature sous le titre

d'Administrateur en chef de la manufacture. Cette signature ne l'engagera qu'ä
une responsabilite morale, mais nullement k celle de sa fortune particuliere pour
les chances que pourroient courir les affaires de la society... »

3 ACV, K XII F/i, 1810, 3 mars.
4 Gazette de Gausanne, 1809, 7 fevrier.
6 Ibid., 1808, 3 juin; 1809, 8 aoüt, 3 octobre; 1810, 6 fövrier, 20 mars.
6 ACV, K XII F/i, 1810, 12 fevrier.
' ACV, K VII D/64, 1810, 28 avril.
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De Felice ne devait rester en fonction qu'avec l'accord de l'assem-
blee generale. Celle-ci lui refuse sa confiance. Son nom n'apparaitra
plus qu'une fois, le 3 juin 1810. Dans une circulaire, il avertit les

societaires, dont le Petit Conseil, qu'il a remis l'etablissement ä

Roguin, lors de l'assemblee du 5 mars 1. A sa place, on nomme
Jean Cartier, l'acheteur malheureux de 1809, directeur de la
fabrication et chef de tous les ateliers de Lausanne et de la Venoge 2.

II prend quelques mesures qui devraient ameliorer la rentabilite de

l'affaire. Des juin, on ne vendra plus les draps que par pieces entieres,
exception faite pour les acheteurs qui payeront en laines. De meme,
on renoncera aux depots dans le canton. Pour ecouler les stocks,
dont certains datent de la premiere Societe, une vente publique a

lieu des le ier novembre, ä Lausanne, puis ä Morges 3. Les
documents s'espacent. En janvier 1811 4 Cartier signe une nouvelle
Convention pour la fourniture de drap ä la gendarmerie, echue en
novembre de cette mdme annee 5. Lors d'une nouvelle assemblee,

en aoüt 1810, on el£ve le nombre des commissaires ä cinq 6. Iis doivent
soutenir des proems contre des soeiötaires qui n'ont pas paye leurs

parts. La maison «Francillon, Dapples et Cle » consent ä verser
3200 livres pour se retirer de la Societe'. Elle a du reste d'autres
fournisseurs, l'atelier de Morges par exemple 8. La municipality de

Lausanne, eile aussi, n'a pas paye, sans que nous sachions comment
s'est termine le differend. Ces questions ont ete reglees par de nou-
veaux commissaires. A la fin de 1811, Charles-Theophile Cazenove
est mort, et un nomme Gauthier prend sa place ä la Chambre de
Commerce 9. J. Gaulis (peut-etre Juste, depute et notaire) le rem-
place au comite directeur de la manufacture. Un quatrieme nom
apparait, celui du receveur Chabaud, secretaire, qui succede dans

cette fonction au frere de Gabriel-Francis de Feiice, Charles-

Rodolphe, avocat10. Derniere peripetie importante, la Societe decide
de vendre une nouvelle fois. En novembre 1812, eile annonce la

1 ACV, K XII F/i, 1810, 3 juin.
2 Gazette de Lausanne, 181 o, 12 et 15 juin.
3 Gazette de Lausanne, 1810, 16, 23 et 26 octobre, 9 novembre.
4 ACV, K XV i/13, 1811, 22 et 23 janvier.
5 Gazette de Lausanne, 1811, 19 novembre.
3 ACV, K XII F/i, 1812, 9 mai.
7 Ibid.
8 Gazette de Lausanne, 1810, 6 et 23 novembre.
9 K XII E, 1 a, 1811, Ier decembre (non pagind).

10 Voir Gdnealogie de Feiice aux ACV.
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prochaine liquidation dans les colonnes de la Gazette et organise

pour les marchandises des encheres ä l'Hotel de Ville x. En fevrier
1813, les locaux de la Venoge sont mis en vente 2.

De meme qu'en 1809, Carrier songe ä acheter l'entreprise. Mais,
pas plus qu'auparavant, il n'a l'argent necessaire. II s'efforce de

convaincre des particuliers, les communes proches de la Venoge,
enfin l'Etat, de souscrire ä un emprunt, qui se transformerait au
bout de 6 ans en capital-actions pour les preteurs 8. II demande d'abord
Fr. 20 000.—, puis Fr. 8000.— ä l'Etat, qui ne lui accorde que
Fr. 2000.—, ce qui ne lui suffit pas 4.

La manufacture trouvera cependant preneurs: Pierre Hoegen,
d'Aix-la-Chapelle, ancien maitre ouvrier ä l'ateüer de la Venoge 5;

Louis Correvon, negociant, sans doute le gerant de la maison « Vve
Weibel et hoirs » 6; enfin Jean-Jacques Rouviere, negociant, de la
maison Moennoz et Cle, fonde de pouvoir de Carrier en 1811 '.
Les formalites d'acquisition trainent en longueur pendant plusieurs
semaines 8 et ce n'est que le 27 aoüt 18x3 que les nouveaux
proprietaries peuvent annoncer au public la mise en marche de leur
exploitation 9. Ni le departement de l'Interieur ni les autres socie-
taires n'ont ete consultes. Les commissaries ä la liquidation se

defendent en affirmant avoir voulu eviter des pertes supplementaires.
L'activite de la manufacture se poursuit, plus modeste. Les

documents se font plus rares. On ne sari rien par exemple des effets

de la grande crise de 1816-1817. Le travail principal se fait ä la Venoge
pour la teinturerie et l'appret, points forts de la publicite. Les trois
hommes travaillent en commission, ce qui n'empeche pas Hoegen,
en 1816, de faire paraitre un avis pour son propre compte10. Le reseau
de vente dans le canton est reorganise, et l'on trouve des depots ä

Yverdon, Moudon, Vevey, Lausanne, Nyon, Aubonne et Morges.
II n'est plus question cependant de travail des formats — peut-etre
a-t-il continue et les documents ont-ils disparu — ni de fournitures

1 Gazette de Lausanne, 1812, 6 et 26 novembre.
2 Gazette de Lausanne, 1813, 2 fevrier.
3 ACY, K XII F/i, 1813, 19 mats, deux documents.
4 ACV, K XII F/i, 1813, 13 avril.
5 ACV, K XII F/i, 1813, 10 mai. K XII F/i, 1810, ier janvier.
6 Voir K XII, 1 a (index des noms).
' ACV, K XV i/13, 1811, 22 janvier. Gazette de Lausanne, 1810, 16 octobre.
8 ACV, K XII F/i, 1813, 29 et 31 mai.
9 Gazette de Lausanne, 1813, 27 aoüt.

10 Gazette de Lausanne, 1816, 29 octobre.
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a la gendarmerie. En 1814, il subsiste un petit souvenir de la Societe

par actions. Les societaires sont invites ä rechercher leurs lots au

plus tot1. Ce qu'ils ne semblent pas presses de faire, puisqu'en 1828

Leuthold, marchand drapier ä Lausanne 2 est encore depositaire des

lots de l'ancienne manufacture de Felice et Botot, regus en 1822.

Les retardataires, apres le 15 janvier, sont invites ä s'adresser ä

Cartier, toujours installe ä Morges 3.

En 1822, Louis Correvon desire louer ou vendre le tiers qui lui
appartient4. Douze ans plus tard, le plan cadastral fait etat de deux

proprietaires seulement: Hoegen possede deux tiers, et Jean-Jacques
Gauthier un tiers 5. Ce dernier est entre en 1811 ä la Chambre de

Commerce 6 et en 1832, il est marchand drapier ä Lausanne, ä la

rue de Bourg.
En 1832, Hoegen fait quelques amenagements. A la demande de

plusieurs personnes, il sollicite l'autorisation d'etablir ä la Venoge
un battoir ä grains, ce qui lui est accorde7. A noter que Hoegen,
naturalise vaudois en 1818 8, a epouse une Favez, et que l'un de ses

parents par alliance, beau-pere ou beau-frere, tient en depot ä Morges
les produits de la Venoge 9. La mention de la fabrique dans le plan
de 1834 et dans le registre cadastral de 184010 sont les derniers
documents sürs. Le seul qui paraisse faire encore allusion ä son existence

est l'annonce de la vente d'une filature de laine ä Saint-Sulpice, en
octobre 1862 u. Hoegen est mort cette meme annee en avril, äge de

80 ans 12. Cette industrie est vraisemblablement tout ce qui reste de
l'ancienne manufacture de draps, qui aurait passe de la teinturerie,
specialite de Hoegen, ä la filature. Si l'hypothese est correcte, eile

montre que malgre ses vicissitudes, l'usine de la Venoge a finalement

joui d'une certaine longevite.

1 Gazette de Lausanne, 1814, 4 janvier.
2 Almanack pour le commerce et I'industrie, Lausanne 1832, p. 34.
3 Feuille d'Avis de Lausanne, 1828, Ier janvier.
4 Feuille d'Avis de Lausanne, 1822, 2 juillet.
6 ACV, GB 181/C/2, f° 4; Reg. foncier 181/3, 56.
6 ACV, K XII E/i a, 1811, Ier decembre. Almanack pour le commerce et I'industrie,

Lausanne 1832, p. 26.
7 ACV, K XII F/3, 1832, 14 aoüt et 15 octobre.
8 ACV, fiche biographique Jean-Pierre Hoegen.
9 Gazette de Lausanne, 1816, 29 octobre.

10 ACV, GB 181/C/2, f° 4 et ACV, Reg. foncier 181/3, f° 56-
11 Gazette de Lausanne, 1862, 17 octobre.
12 Etat civil Ecublens, 1862, 15 avril.
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Problemes pratiques

Vu la pauvrete de l'industrie drapiere vaudoise et la penurie
d'archives privees d'entreprises, la manufacture de la Venoge apporte
une information precieuse sur une usine de l'epoque. On peut decomposer

la fabrication des draps en plusieurs phases: cardage, filature,
tissage et teinture. Le cardage, primitivement, devait se faire ä la
Maison de Correction. La filature occupait essentiellement les ateliers
de bienfaisance, Vevey en tout cas probablement Lausanne et
Morges 2. Le tissage est reserve aux maisons de detention, essentiellement

la Force. Quant ä la teinture, elle se fait ä l'usine de la Venoge.
Cette decentralisation ne favorise pas la production; mais elle resulte
du desir des societes successives de s'assurer de la main-d'ceuvre bon
marche et de fournir du travail aux indigents. Les ateliers de
bienfaisance accueillent les pauvres, leur offrant nourriture et travail.
Certains, celui d'Aubonne par exemple, vendent leurs produits
directement au public, au marche de Vevey 3. Comme ces produits
sont difficiles ä ecouler, vu leur mediocre qualite, les directeurs de

ces etablissements en sont souvent reduits ä vendre les produits finis
ä l'administration, ou les files aux manufactures existantes. A Vevey,
240 enfants indigents ont file pendant l'annee 1809-1810 1372 livres
5 y2 onces de laine *. Les Veveysans avaient dejä travaille l'annee

precedente pour de Felice et Botot 5.

II est difficile d'estimer exactement le nombre des ouvriers. Le
chiffre de 240 ä Vevey ne prouve rien: la population de tels ateliers
est flottante, ne travaille pas pour une maison seulement, et puisqu'il
s'agit d'enfants, une partie de leur temps est consacree ä l'ecole.
Le nombre de detenus employes par la manufacture tourne autour
de 30 individus. lis sont surveilles par des maitres ouvriers, sous la
direction de l'inspecteur de la prison 6. L'un d'eux s'appelle Matthey;
en 1823, il quitte la Force, s'installe en ville comme tisserand
specialise dans les serviettes: il prefere recevoir le fil en echeveaux,

comme il le precise dans une petite annonce 7! Pour la foule, nous
ne connaissons que le nom d'un maitre ouvrier teinturier, Pierre

1ACV, K XII F/i, 1809, 25 novembre, 8 decembre.
3 Gazette de Gausanne, 1810, 15 juin.
3 Gazette de Lausanne, 1813, 12 janvier.
4 ACV, K VIII A/7, I8io.
5 Voir supra, n. 1.
6 ACV, K XII F/x, 1807, 31 juillet.
7 Paul-Louis Pelet, La Feuille d'Avis miroir de l'economie vaudoise..., p. 158.
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Hoegen L II faut attendre la nomination de Carrier en 1810 pour
avoir un directeur technique specialiste.

Les locaux utilises montrent assez la modestie de l'entreprise.
A l'Hopital cantonal, la Societe a obtenu la jouissance d'une salle

pour les metiers, plus quelques greniers pour les stocks 2. Le complexe
de la Venoge est un peu plus considerable. Le plan cadastral de 1834

permet de situer exactement les lieux 3. Le bailment de 23 toises

50 pieds 211,5 m2) appele «La fabrique », est nomme en 1840
« maison d'habitation ayant fabrique de drap » 4. Un autre, plus
petit, sert d'habitation et d'ecurie. Enfin, un bätiment de 19 toises

50 pieds 175,5 m2)j situe sur la Venoge meme, avec roue ä eau,
abrite la foule et un battoir ä grains installe en 1832. La premiere
maison est estimee fiscalement ä Fr. 3200.—, le local de la foule ä

Fr. 1100.—, la petite maison ä Fr. 600.—. Certains ouvriers, Pierre

Hoegen lui-meme, logeaient ä la Venoge 6. La propriete comprenait
encore des places et aisances, un pre, un jardin. Des buissons lon-
geaient la Venoge. Aujourd'hui, les constructions ont disparu et il
ne reste qu'un trongon de canal, tres peu visible.

La technique de fabrication de la manufacture est traditionnelle 6.

Les operations, decrites par nos documents, sont celles qu'exposait
50 ans plus tot l'Encyclopedie de Diderot7. Toutefois, on tente de

timides essais de machines nouvelles, ce qui fait dire ä Curtat en 1807

que les detenus liberes n'auront pas un metier « quand ils n'auront
appris qu'ä tourner une manivelle » 8.

Dans les locaux de la Correction, les prisonniers trient, nettoient
les laines, qu'ils regoivent parfois en suint. Iis les imbibent d'huile
(droussage), puis les cardent, soit a la main, ce qui permet de mieux
nuancer les couleurs, soit & la machine. Les textes parlent de « passage
au loup », synonyme de machines ä carder. Celles-ci existent dejä en
1807, et ont ete construites par des ouvriers etrangers. Etaient-ils

1ACV, K XII F/i, 1810, Ier janvier.
2 ACV, K VII D/64, 1807, 13 et 29 juin.
3 ACV, GB 181/C/2, f° 4.
4 ACV, Reg. foncier 181/3, f° 56-
5 ACV, K XII F/i, 1813, 10 mai. Gazette de Lausanne, 1813, 2 fevrier.
6 Pour toutes les methodes de fabrication, voir: ACV, K VII D/64, 1807,

12 janvier. ACV, K VII D/64, 1807, 10 fevrier. ACV, K VII D/64, 1807,
30 mars, original et copie.

' Encyclopedic ou dictionnaire raisonne des sciences, des arts et des metiers, Lausanne
et Berne, 1782, t. XIX, p. 434-456.

8 ACV, K VII D/64, 1807, 10 fevrier.
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Rhenans comme Moyse qui venait du Palatinat ou comme Hoegen,
d'Aix-la-Chapelle

La filature en 1807 se faisait a la Maison de Force, puis en 1809,
ä l'atelier de bienfaisance de Vevey. De 1806 ä 1807, six metiers ä

filer etaient dejä installes ä l'Hopital. Les machines existaient pour
des qualites de fil grossieres, et ne pouvaient pas executer le travail fin.

Chaque etape de la fabrication necessite elle-meme plusieurs
operations. Les laines extrafines ne sont pas cardees, mais peignees ä

chaud. Une fois la laine filee, on la devide puis on l'embobine « pour
les mecaniques ». Les lisieres sont filees separement. Les fils de
chaine sont ourdis: ils sont tendus sur l'ourdissoir, moulin a six
grandes ailes. Iis seront ensuite colles et montes sur le metier ä tisser.

Deux ouvriers, places chacun ä une extremite, actionnent les

metiers. Curtat donne le chiffre de 4 metiers. Selon lui, le rendement

par jour et par ouvrier, est de deux livres de laine cardee ou filee,
ou de deux aunes tissees, ce qui est nettement inferieur ä revaluation
de six a sept aunes donnee par EndreiL Apres le tissage proprement
dit, le drap est descendu du metier et passe au pincetage, que l'Encyclo-
pedie appelle enouage ou espinchage, c'est-a-dire que l'on enleve les

dechets du drap.
Le reste du travail consiste ä fouler le drap avant de le teindre,

ä lui donner de l'appret. II sera malaxe dans la foule, recipient conte-
nant le pilon. L'atelier de la Venoge est equipe d'une foule ä deux

pilons, mus par la roue ä eau visible sur le plan 2. On degraisse le

drap, puis les laineurs tirent ensuite les poils avec des chardons.
Le chardon, utilise comme instrument de cardage et de lainage,
provenait habituellement d'Allemagne. Son prix ayant sextuple en
20 ans, le pasteur Money recommandait sa culture en 1805 d6ja 3.

Le drap est ensuite tondu. Pincetage, foulage, lainage et tonte peuvent
se repeter plusieurs fois. Reste la teinture. On «litte » les draps —
c'est-a-dire qu'on couvre les lisieres de gros fil pour eviter qu'elles
ne soient colorees —, puis on les teint, lave et brosse. Iis sont ensuite
fixes aux rames, qui leur donneront leurs dimensions definitives.
Enfin, ils seront presses pour acquerir leur lustre. L'outillage tradi-

1 Walter Endrei, Uevolution des techniques du filage et du tissage du Moyen Age ä
la revolution industrielle. Trad, du hongrois... Paris, La Haye, 1968 (Ecole pratique
des hautes etudes, Sorbonne, VIe section. Sciences economiques et sociales
Industrie et Artisanat, IV).

2 ACV, GB 181/c I, f° 4.
3 Notices d'utilite publique, t. I, Lausanne 1805, p. 343-348.
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tionnel comprend les cuves et chaudieres de cuivre, la presse, la foule,
les rames, les bancs de tondeurs, les formes h

Grace toujours ä Curtat, qui se plaint des frais excessifs qu'occa-
sionnerait le travail des forcats pour la manufacture, nous savons
encore qu'il faudrait chauffer les locaux ä l'Hopital. La temperature
ambiante doit etre en effet constamment elevee: l'huile du droussage
doit etre liquide, de meme que la colle qui empese les fils de chaine.

On ne peut esperer de la main-d'ceuvre utilisee qu'elle produise
des draps d'une qualite extraordinaire. Du reste, les soci6taires veulent
un produit commun, et non de luxe 2 et les machines ä filer de la

Venoge ne conviennent qu'aux fils grossiers 3.

La production de la manufacture n'apparait qu'episodiquement
dans la correspondance echangee avec l'Etat; eile est un peu plus
saisissable dans les annonces.

En 1809, la Society de Felice et Botot envoie au Petit Conseil,

pour le remercier de son appui, une piece de drap vert qui mesure
ä peu pres 1,5 m. de large et 20,1 m. de long, en calculant l'aune
de France ä 1,2 m. 4.

Le calcul du prix de revient est le suivant:

22 lb. (livre) chaine laine metis ä 3 £ 10 sols 77 £
22 trame merinos 5 no
2 y2 lisieres 1 4 3

colle et chaine 2 10 s.

44 filature 1 44
22 Ys tissage (aunes) 14 D 15

40 foule 3 6

35 jours pincetage 6 10 10

105 heures appret 4 21

31 lb. teinture 12 18 12

Total 308 £ 7S.

+ 15% frais, interets 46 3

354 10

+ 15% benefice 52 10

407 £

1 Gazette de Lausanne, 1813, 2 fevrier.
2 ACV, K VII D/64, 1807, 18 mars.
3 ACV, K VII D/64, !8o7, 12 janvier.
4 ACV, K XII F/i, 1809, 25 novembre, 4 et 8 decembre.
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Le prix serait ainsi de 24 £ 7 sols l'aune, ce qui n'est pas juge
trop eleve par le Petit Conseil. La piece est de bonne qualite, puis-
qu'elle compte 3000 fils de chaine.

La teinture est la specialite de la manufacture de la Venoge,
puisque, contrairement aux autres operations, eile est faite par des

professionnels. C'est en partie sur eile que les responsables font
reposer leur publicite. Mis ä part le gris et le bleu ciel, destines ä la

gendarmerie 1, on trouve des draps bleus superfins: le bleu de

Lausanne gardera longtemps sa bonne reputation. II est teint ä l'indigo,
ce qui, selon Cartier, ne se fait plus en Allemagne. Mais les Lausannois
se laissent tenter par d'autres couleurs, et l'on regrette que la liste
ne soit pas donnee en entier: vert, brun, matron, bronze, olive, gris.

Les qualites sont essentiellement des draps, de plusieurs finesses, des

demi-draps, des Casimirs, des baths, des molletons, des flanelles, des

milaines. La fabrique fournit aussi des couvertures de lit ou de cheval2.
Un point reste ä eclaircir, la vente. Traditionnellement, l'industrie

drapiere approvisionne la troupe s. Avant 1807, la Maison de Force
avait vendu une partie de son stock ä l'Etat, pour l'habillement du

contingent vaudois 4. Les divers proprietaires de la Venoge recherchent

tout naturellement ce debouche. Une premiere convention est signee
entre de Felice et Botot et la commission militaire le 23 aoüt 1809 5.

Iis s'engagent ä fournir, en une annee, des draps croises, gris et bleu
ciel, de 1,27 de large, selon les besoins. Le prix etabli est de Fr. 8.—
l'aune de France, comptant, ou 8 fr. 8 s., ä 6 mois de terme. La
largeur moindre, la qualite ne suffisent pas ä expliquer la difference
de prix avec la piece-echantillon de 1809. A fin 1810, la convention
a pris fin 6. Cartier l'obtient en janvier 1811, en principe pour une

annee, ä 9 £ 10 s. l'aune de France 7. II devrait livrer 100 aunes

par trimestre. En novembre, la commission militaire met ä nouveau
la convention au concours pour 1812, mais Cartier est evince 8.

Pour prosperer, la Societe de la Venoge doit atteindre d'autres
clients. Dans l'idee de Roguin et de ses collegues commissaires

1 ACV, K XV i/13, 1809, 23 aoüt; 1811, 23 janvier.
2 Gazette de Lausanne, 1810, 16, 23 et 26 octobre; 1812, 6 novembre.
3 Bodmer, Die Entwicklung... p. 196.
4 ACV, K VII D/64, 1807, 18 mars.
6 ACV, K XV i/13, *809, 23 aoüt.
6 Gazette de Lausanne, 1810, 5 octobre.
' ACV, K XV i/13, 1811, 22 et 23 janvier.
8 Gazette de Lausanne, 1811, 19 novembre.
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de 18xo, eile est destinee ä habiller d'abord les families et le personnel
des societaires. Leurs femmes et leurs filles s'y tailleront « spencers
et capotes » h Une partie des dividendes est distribuee en nature 2.

Des 1807, la Societe fait de la publicite dans les colonnes de la

Gazette 3. Jusqu'en 1810, on trouve des points de vente dans le

canton, et la vente au detail. Abandonne quelque temps, le Systeme
renaitra avec Hoegen 4. Les circonstances imposent parfois des ventes
aux encheres: deux en 1810 5. En 1812, pour liquider plus vite, on
misera non seulement par lots de 4 ou 5 pieces, comme prevu, mais
aussi par piece ou aune 6. Les prix ne sont jamais indiques, mais

sont toujours « moyens », ou «justes ». En 1813, Hoegen, Rouviere
et Correvon utilisent eux aussi la publicite pour se faire connaitre
du public 7. Ensuite Hoegen sera le seul ä rappeler l'existence de la

manufacture a d'eventuels clients. II insiste sur la diversite de la

marchandise, sa qualite, la rapidite du travail, ses qualifications per-
sonnelles 8. Dans les dernieres annonces, l'accent est mis de plus en

plus sur la remise ä neuf des habits. L'essentiel n'est plus la fabrication

du drap, et l'usine de la Yenoge se transforme peu ä peu en
teinturerie moderne.

*
* *

Dans le contexte des guerres napoleoniennes et du Blocus
continental, la manufacture de drap de la Venoge n'a pas prepare l'implan-
tation d'une industrie textile importante. Elle n'a pas suffi ä maintenir
l'elevage du merinos, qui est abandonne des que les paysans ont
appris ä mieux utiliser leurs anciennes jacheres. Depuis 1813, eile
connait des jours plus calmes, et un demi-succes avec des usiniers
artisans. Mais surtout la creation de 1805 repond ä deux buts.

But economique d'abord. Dans l'esprit de certains, eile equilibre
la balance commerciale du canton, offre des debouches ä la paysan-
nerie. Elle est l'occasion d'utiliser de nouvelles techniques, machines
ä carder ou ä filer par exemple.

1 ACV, K XII F/i, 1810, 12 fevrier.
2 Feuille d'Avis de Lausanne, 1828, Ier janvier. Gazette de Lausanne, 1814,

4 janvier.
3 Gazette de Lausanne, 1807, 23 janvier.
4 Ibid., 1810, 12 et 15 juin; 1816, 29 octobre.
6 Ibid., 1810, 9 novembre.
6 Ibid., 1812, 6 et 26 novembre.
7 Ibid., 1813, 27 aoüt.
8 Ibid., 1816, 29 octobre. Feuille d'Avis de Lausanne, 1828, 23 septembre.
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But social ensuite, le plus important pour de nombreux societaires.

Appartenant le plus souvent ä l'elite vaudoise, ils s'efforcent d'ame-
liorer le sort de leurs concitoyens malheureux, indigents et detenus.
L'Etat est heureux de se decharger de ce souci, d'innombrables autres
täches l'attendant. Et cependant, il accorde facilement son aide. Sous
la Mediation, les industriels ne dedaignent pas l'appui des autorites,
contrairement aux membres liberaux de la Societe vaudoise d'utilite
publique, vers 1830. L'Etat aime ä encourager les efforts prives, s'il
pense y trouver un avantage pour le canton, ce qu'il croit etre le cas
des tentatives d'industrialisation. Celle-ci ne fait pas encore peur;
vers 1810, on ne parle ni de socialisme ni de demoralisation de la
classe ouvriere, entendons son manque de moralite. Bien au contraire,
puisque cette industrie est censee reintegrer des inadaptes dans la
societe! L'Etat peut done, sans nuire ä l'interet general, ni ä l'agri-
culture, essayer de creer le canton manufacturier souhaite par Pellis
en 1807.
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